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Rapport 11° 
: 2023-528-* Date : 24/11/2023 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 

Loi 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n° 97-532 du 23 mai 1997 

N
° 

de dossier : 

2023-528-D
Date de commande: 16/11/2023 

Date de visite : 16/11/2023 

1 - Désignation du bien à mesurer 

Adresse: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 
14910 BLONVILLE SUR MER 

Nature du bien : Appartement Etage : 1er Etage 

Lot(s): 35 / 33 Date de construction : Avant 1948 

2 - Le propriétaire/bailleur du bien 

Nom, prénom : Mme *
Adresse : 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE 
PAVILLON FLEURI 
Code Postal: 14910 BLONVILLE SUR MER 

3 - Description du bien mesuré 

Pièce désignation Superficie carrez (en m2) 
Bureau 
Cuisine 
Salle de bains 
Séjour 
Chambre 

4 - Superficie privative totale du lot : 57.58 m2

81, Avenue JF KENNEDY - 14-360 Tl'ouville-Slll'-Mer 
- Tel 06 48 91 32 87 -

Mail patricemaraisdiai:@i::mail.com 
RCS Lisieux : 880 179 528 

Numéro de dossier: O-Dos - Pngc I sur 2 

5.63 
3.40 
6.72 

30.63 
11.20 



5 - Autres éléments constitutifs du bien non pris en compte 

Pièce désianation Suoerficie hors carrez (en m2) 

SdB -1.80 0.04 
SdB-1.80 0.02 
Séjour/Cuisine -1.80 0.04 
Séjour/Cuisine -1.80 0.05 
Ch -1.80 0.02 
Ch -1.80 0.02 
Séiour/Cuisine -1.80 0.08 
Terrasse 10.34 

6 • Superficie annexe totale du lot: 10.61 m2

Observation : le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité de la société se 
voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot de copropriété ci-dessus 
défini. Les surfaces annoncées sont donc celles occupées par le demandeur. 

Intervenant : LE BRUN Edward 

Fait à : TROUVILLE SUR MER 

Le: 24/11/2023 

Pat.-ice MARA Dia ostic 

RCS Lisieux : 880 179 528 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Me1• 
-Tel 06 48 9132 87-

Mail patrice-marais@oran::e.fr 
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VILLE de BLONVILLE SUR MER 
Sise DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 14910 BLONVILLE SUR 

MER 

Lot(s) N ° 35 / 33 
Superficie: 57.58 m2 

PLAN DE DISTRIBUTION DE PIECES 

.. 

Non cotés et non contractuel 
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CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB (CREP} 
Décret 2006-474 du 25 avril 2006-arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb, 

L'auteur du constat précise si l'identification des revêtements contenant du plomb dans les Immeubles d'habitation construits avant le 1•• janvier 1949 est réalisée: 
- dans le cas de la vente d'un bien en application de l'article L. 1334-6 du code de la santé publique. Dans ce cas, le CREP porte uniquement sur les revêtements 

privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, balcon, etc ... ) ; 
- dans le cas de la mise en location de parties privatives en application de l'article L. 1334-7 du code de la santé publique. Dans ce cas, le CREP porte uniquement 

sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, balcon, etc ... ); 
- dans le cas de travaux de nature à provoquer une altération substantielle des revêtements ou hors contexte de travaux, pour les parties communes en application 
de l'article L. 1334-8 du code de la santé publique. Dans ce cas, le CREP porte uniquement sur les revêtements des parties communes (sans omettre, par exemple, 

la partie extérieure de la porte palière, etc ... ). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. Lorsque le constat porte sur des parties priva lives, el lorsque le bien esl 

affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le 
CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie. 

N° de dossier : 
2023-528- 

Propriétaire 
Nom - Prénom : Mme *

Adresse : 4 RUE DU GENERAL LECLERC 
RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 

CP - Ville: 14910 BLONVILLE SUR MER 

Lieu d'intervention : 4 RUE DU GENERAL 
LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON 
FLEURI 14910 BLONVILLE SUR MER 

Concerne 
0 Parties privatives 

Parties communes 

Appareil à Dale limite Nature du 
fluorescence X d'utilisation de radionucléide 

de marque la source 

FONDJSXL 31/03/2023 Cd 109 
300 

Renseignements relatifs au bien 

Photo !lénérale (le cas échéant\ 

Nature de la mission 
0 Avant-vente 
D Avant location 
D Avant travaux 

Matériel utilisé 

Activité à la date de N° Série 

Date de visite : 16/11/2023 
Date du rapport : 16/11/2023 

Commanditaire 
Nom - Prénom : Mme SARTOUT 

Adresse: 45 RUE DE CHEZY 

CP - Ville : 92200 NEUILLY SUR SEINE 

Présence d'enfant mineur de - de 6 ans 

Non 

Occupation du Joqement : Vide 

Date de ASN n° Nom de la personne 
chargement chargement de la compétente PCR 

source 
radioactive 

370MBq RTV-1977- 17/10/2027 Tl4040J Edward LEBRUN 
10 

Conclusion 

Lors de la présente mission, 95 unités de diagnostics ont été contrôlées. 
Le jour de l'expertise, il n'a pas été repéré des unités de diagnostic, contenant du plomb au dessus du seuil 

réalementaire (voir tableau de mesures ci-ioinO. 

TOTAL 
NON 

CLASSE 0 
MESUREES 

CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic / 

95/100% 1/1.1% 94 / 98.9% 010.0% 0 I 0.0% 010.0% 
Pourcentage 
associé 

« S'Ii existe au moins une unité de classe 1 ou 2 Insérer la phrase suivante : " Le constat met en évidence la présence de revêtements contenant du plomb à des 
concentrations supérieures ou égale aux seuils définis par les articles L 1334-7 et L 1334-8 du Code de la Santé Publique. Le propriétaire doit veiller à l'entretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leurs dégradations futures. » 
« S'il existe au moins une unité de classe 3 insérer la phrase suivante : "Le constat met en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à 
des concentrations supérieures ou égale aux seuils définis par articles L 1334-7 et L 1334-8 du Code de la Santé Publique. 
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En applicallon de l'article L 1334-9 du Code de la Santé Publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour supprimer 
l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux occupants 
de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée el à Ioule personne amenée à effectuer des travaux dans cet Immeuble ou la partie d'immeuble concernée. » 

Désignation du diaonostloueur-Assurance-Certiflcation 
Nom - Prénom : LE BRUN Edward Assurance : ALLIANZ N° : 60885903 Le présent rapport est établi par une personne dont 
81, Avenue JF KENNEDY Adresse: - Ville: 87, RUE DE RICHELIEU les compétences sont certifiées par : 
14360 Trouville-sur-Mer ABCIDIA PARIS Il N° certificat: 19-1537 

Sommaire 

1. Synthèse des résultats _________________________ 2

a. Classement des unités de diagnostic (cf tableau page 1) 2 
b. Situations de risque de saturnisme infantile 3 
c. Facteurs de dégradation du bâti 3 

2. Mission 3 

a. Objectif de la prestation 3 
b. Références réglementaires 3 

3. Description du ou des batiments 4 

4. Le laboratoire d'analyse éventuel ______________________ 5

5. Tableau récapitulatif des relevés
------------------------

6. Commentaires sur les informations indiquées ________________ 12

a. Classement des unités de diagnostic 12 
b. Description de l'état de conservation des revêtements contenant du plomb 12 
c. Définition des facteurs de dégradation du bâti 12 

7. Signatures et informations diverses 14 

8. Schémas ______________________________ 15

9. Notice d'information ___________________________ 16

10. Certificat de compétence _______________________ 17

11. Attestation d'assurance ________________________ _

1. Synthèse des résultats
Le jour de l'expertise, il n'a pas été repéré des unités de diagnostic, contenant du plomb au dessus du

seuil réglementaire (voir tableau de mesures ci-joint). 

a. Classement des unités de diagnostic (cf tableau page 1)
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TOTAL 
NON 

CLASSE 0 CLASSE 1 
MESUREES 

Nombre 
d'unités de 
diagnostic / 95/100% 1/ 1.1% 94 / 98.9% 0 / 0.0% 
Pourcentage 
associé 

b. Situations de risque de saturnisme infantile

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 5 0% 
d'unités de diagnostic de classe 3 

L'ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d'unités 
de diagnostic de classe 3 

c. Facteurs de dégradation du bâti

Plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

Traces importantes de coulure ou de ruissellement d'eau sur plusieurs unités de 
diagnostic d'un même local 

Plusieurs unités de diagnostic d'un même local recouvertes de moisissures ou de 
tâches d'humidité. 

2. Mission

a. Objectif de la prestation

CLASSE 2 

0 I 0.0% 

CLASSE 3 

o / 0.0%

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

La prestation a pour objectif de réaliser le constat de risque d'exposition au plomb dont le propriétaire doit disposer 
lors de la vente du bien concerné. 

Elle consiste à mesurer la concentration en plomb de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, 
les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 

Lorsque le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le constat de risque 
d'exposition au plomb ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Pour les locaux annexes de l'habitation, 
seuls ceux qui sont destinées à un usage courant seront examinés. 

Nota : Le présent rapport constitue une aide à l'évaluation du risque d'intoxication par le plomb des salariés. Ce 
dernier reprend la même méthodologie que le CREP (constat des risques d'exposition au plomb). Néanmoins, 
l'opérateur de repérage aura l'opportunité de repérer les zones homogènes et les matériaux bruts ne seront pas 
pris en compte dans le comptage des UD (Unités de diagnostic). 

b. Références réglementaires

- Loi nô 2004-1343 du 9 décembre 2004,
- Décret nô 99-483 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues aux articles L.32-1

à L.32-4 du Code de la Santé Publique
- Décret nô 2006-1114 du 5 septembre 2006 (Article R 1334-11 du Code de la Santé Publique),
- Décret nô2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L 271-6 du code de la Construction et

de !'Habitation,
- Articles L 1334-1 à L 1334- 12 du Code de la Santé Publique,

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trnuville-sur-Mer
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- Arrêté du 12 mai 2009 relatif au contrôle des travaux en présence de plomb, réalisés en application de l'article
L. 1334-2 du code de la santé publique,

- Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb et au diagnostic du risque
d'intoxication par le plomb des peintures,

- Arrêté du 7 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des
compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées
pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des
organismes de certification,

- Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du Code de la Santé Publique),
- Norme NF X46-030 : Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb.

3. Description du ou des batiments

DESCRIPTION DU SITE 

PROPRIETAIRE DU OU DES BATIMENTS 

Nom ou raison sociale 
Adresse 
FLEURI 
Code Postal 
Ville 

: Mme
: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON 

: 14910 
: BLONVILLE SUR MER 

PERIMETRE DE LA PRESTATION 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement les bâtiments auxquels il a pu accéder dans 
les conditions normales de sécurité. 
Département 
Commune 
Adresse 
FLEURI 
Code postal 
Information complémentaire 
Référence cadastrale 
Lots de coorooriété 

: CALVADOS 
: BLONVILLE SUR MER 
: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON 

: 14910 
: Appartement 
: Non communiquée(s) 
: 35 / 33 

LOCAUX VISITES 

Séjour 
Chambre 1 

Bureau 
Salle de bains 

Cuisine 

Personne accompagnant l'opérateur lors de la visite 

Aucune 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Aucune 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sul'-Mer 
-Tel 06 48 91 32 87 -

Mail patricemaraisdiai:@gmail.com 

RCS Lisieux : 880 179 528 
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4. Le laboratoire d'analyse éventuel

Commentaires 

Aucun 

Laboratoire 

Nom du laboratoire (nom du contact, adresse, ... ) : Sans objet 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-su1·-Mer 
- Tel 06 48 91 32 87 -
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5. Tableau récaQitulatif des relevés
- -------- - ----.----·--------- ---- ---- - --

6. N
Unité de 

Revêtement 
0 

Pièces Zone diagnostic Substrat 
apparent 

ou élément 

Etalonnage
1 Séjour Plafond Plafond Plâtre Peinture 
2 Séjour A Mur Plâtre Peinture
3 Séjour B Mur Plâtre Peinture 
4 Séjour C Mur Plâtre Peinture
5 Séjour D Mur Plâtre Peinture 
6 Séjour E Mur Plâtre Peinture
7 Séjour F Mur Plâtre Peinture
8 Séjour G Mur Plâtre Peinture 
9 Séjour H Mur Plâtre Peinture 
10 Séjour 1 Mur Plâtre Peinture 
11 Séjour Q Mur Plâtre Peinture 
12 Séjour AàE Plinthes Bois Peinture
13 Séjour R Mur Plâtre Peinture 

14 Séjour A 
Porte Bois Peinture( extérieur)

15 Séjour A 
Porte Bois Peinture(intérieur)

16 Séjour A Porte Bois Peinture (Cadre) 

17 Séjour E Fenêtre PVC /(intérieur)

18 Séjour E Fenêtre PVC /(cadre) 

Etat de 
conservation 

Mesure 1 Mesure 2 
(mg/cm2) (mg/cm2) 

1.1
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0 
0.0 0.0 
0.0 0.0 
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0
0.0 0.0

0.0 0.0

0.0 0.0

0.0 0.0

0.0 0.0

0.0 0.0

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sur-Mer
- Tel 06 48 91 32 87-
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Mesure 3 Nature de la 
Facteurs* de 

(mg/cm2) dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

0

0

0

0

0
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6. N
0 

Pièces 

19 Séjour 

20 Séjour 

21 Séjour 

22 Séjour 

23 Séjour 

24 Séjour 

25 Séjour 

26 Séjour 

27 Séjour 

28 Séjour 

29 Séjour 

30 Séjour 

31 Séjour 

32 Séjour 

33 Séjour 

34 Chambre 1 

35 Chambre 1 

36 Chambre 1 

37 Chambre 1 

38 Chambre 1 

39 Chambre 1 

J 

K 

L 

M 

N 

0 

p 

J 

J 

N 

N 

s 

s 

s 

/ 
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Unité de 
Revêtement 

Zone diagnostic Substrat 
apparent 

ou élément 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture 

Fenêtre 
PVC / 

(intérieur) 

Fenêtre 
PVC / 

(cadre) 

Porte 
Bois Peinture 

(intérieur) 

Porte 
Bois Peinture 

(Cadre) 

Mur Plâtre Peinture 

Porte 
Bois Peinture 

(intérieur) 

Porte 
Bois Peinture 

(Cadre) 

Sol Parquet bois / 

Etat de 
conservation 

Mesure 1 Mesure 2 
(mg/cm2) (mg/cm2) 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0.0 0.0 

A Mur Plâtre 

B Mur Plâtre 

C Mur Plâtre 

D Mur Plâtre 

E Mur Plâtre 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 
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Mesure 3 Nature de la 
Facteurs* de 

(mg/cm2) dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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0 

Pièces 

40 Chambre 1 

41 Chambre 1 

42 Chambre 1 

43 Chambre 1 

44 Chambre 1 

45 Chambre 1 

46 Chambre 1 

47 Chambre 1 

48 Chambre 1 

49 Chambre 1 

50 Chambre 1 

51 Bureau 

52 Bureau 

53 Bureau 

54 Bureau 

55 Bureau 

56 Bureau 

57 Bureau 

58 Bureau 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-528- Date : 24/11/2023 

Unité de 
Zone diagnostic Substrat 

ou élément 

F Mur Plâtre 

ABCDEF Plinthes Bois 

C 
Fenêtre 

Bois 
(intérieur) 

C 
Fenêtre 

Bois 
{ extérieur) 

C 
Fenêtre 

Bois 
(Cadre) 

I Sol Carrelage 

A 
Porte 

Bois 
(intérieur) 

A 
Porte 

Bois 
(Cadre) 

C 
Fenêtre 

Bois 
(intérieur) 

C 
Fenêtre Bois 
( extérieur) 

C 
Fenêtre 

Bois 
(Cadre) 

Plafond Plafond Plâtre 

A Mur Plâtre 

B Mur Plâtre 

C Mur Plâtre 

D Mur Plâtre 

E Mur Plâtre 

F Mur Plâtre 

ABCDEF Plinthes Bois 

Revêtement Etat de Mesure 1 Mesure 2 
apparent conservation {mg/cm') (mg/cm') 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

/ NM 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 
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Mesure 3 Nature de la Facteurs• de 

{mg/cm') dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0 

0 

0 

0 

0 

-

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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0 

Pièces 

59 Bureau 

60 Bureau 

61 Bureau 

62 Bureau 

63 Bureau 

64 Bureau 

65 Bureau 

66 Bureau 

67 Bureau 

68 Salle de bains 

69 Salle de bains 

70 Salle de bains 

71 Salle de bains 

72 Salle de bains 

73 Salle de bains 

F 

F 

F 

I 

A 

A 

F 

F 

F 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-528- Date: 24/11/2023 

Unité de 
Revêtement 

Zone diagnostic Substrat 
apparent 

ou élément 

Fenêtre 
PVC I 

(intérieur) 

Fenêtre 
PVC I 

(extérieur) 

Fenêtre 
PVC I 

(Cadre) 

Sol Parquet bois I 

Porte 
Bois Peinture 

(intérieur) 

Porte 
Bois Peinture 

(Cadre) 

Fenêtre 
PVC J 

(intérieur) 

Fenêtre 
PVC I 

(extérieur) 

Fenêtre 
PVC I 

(Cadre) 

Etat de 
conservation 

Mesure 1 Mesure 2 
(mg/cm2) (mg/cm2) 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0.0 0.0 

A Mur Plâtre 

B Mur Plâtre 

C Mur Plâtre 

D Mur Plâtre 

E Mur Plâtre 

Peinture + 
0.0 0.0 

Papier peint 

Peinture + 
0.0 0.0 

Papier peint 

Peinture + 
0.0 0.0 

Papier peint 

Peinture + 
0.0 0.0 

Papier peint 

Peinture + 
0.0 0.0 

Papier peint 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 0648 9132 87-
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Mesure 3 Nature de la Facteurs* de 

(mg/cm') dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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Pièces 

74 Salle de bains 

75 Salle de bains 

76 Salle de bains 

77 Salle de bains 

78 Salle de bains 

79 Salle de bains 

80 Salle de bains 

81 Salle de bains 

82 Salle de bains 

83 Salle de bains 

84 Salle de bains 

85 Salle de bains 

86 Salle de bains 

87 Cuisine 

88 Cuisine 

89 Cuisine 

90 Cuisine 

91 Cuisine 

F 

G 

H 

1 

A 

A 

E 

E 

H 

H 

E 

H 

/ 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n• : 2023-528- Date: 24/11/2023 

Unité de 
Revêtement 

Zone diagnostic Substrat 
apparent 

ou élément 

Mur Plâtre 
Peinture 
Papier peint 

Mur Plâtre 
Peinture 
Papier peint 

Mur Plâtre 
Peinture + 
Papier peint 

Mur Plâtre 
Peinture + 
Papier peint 

Porte 
Bois Peinture 

(intérieur) 

Porte 
Bois Peinture 

(Cadre) 

Fenêtre 
PVC I 

intérieure 

Fenêtre 
PVC I 

cadre 

Fenêtre 
PVC I 

intérieure 

Fenêtre 
PVC / 

cadre 

Volets PVC / 

Volets PVC / 

Sol Carrelage / 

Etat de 
conservation 

Mesure 1 Mesure 2 
(mg/cm2) (mg/cm2) 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

0.0 0.0 

Plafond Plafond Plâtre Peinture 0.0 0.0 

A Mur Plâtre 

B Mur Plâtre 

C Mur Plâtre 

D Mur Plâtre 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 

Peinture 0.0 0.0 
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Mesure 3 Nature de la 
Facteurs* de 

(mg/cm2) dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n•: 2023-528-  Date: 24/11/2023 

Unité de 
Revêtement 

Zone diagnostic Substrat 
apparent 

ou élément 

Etat de 
conservation 

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 
(mg/cm2) (mg/cm2) (mg/cm2) 

92 Cuisine ABCD Plinthes Bois Peinture 0.0 0.0 

93 Cuisine A 
Porte 
(intérieur) 

94 Cuisine A 
Porte 
(Cadre) 

95 Cuisine I Sol 

Etalonnage 

• Facteurs de dégradation du bâti 

Pièce 

Séjour 

Chambre 1 

Bureau 

Salle de bains 

Cuisine 

Bois Peinture 0.0 0.0 

Bois Peinture 0.0 0.0 

Carrelage I 0.0 0.0 

1.1 

1 Le plancher ou le plafond menace de s'effondrer ou en tout ou partie effondré 
2 Des traces importantes de coulures, de ruissellement ou d'écoulement d'eau ont été repérées 
3 Des traces de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité ont été repéré 

Tableau de classement des pièces du bâti 

UD Classe 0 UD Classe 1 UD Classe 2 UD Classe 3 

33 / 100.0% 

16/94.1% 

17 / 100.0% 

19 / 100.0% 

9 / 100.0% 

0 /0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 

0 / 0.0% 

0 / 0.0% 

0 I 0.0% 

0 / 0.0% 

0 / 0.0% 

0 I 0.0% 

0 / 0.0% 

0 / 0.0% 
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Nature de la 
Facteurs* de 

dégradation 
Classement dégradation Obs. 

du bâti 

0 

0 

0 

0 

Non Mesuré 

0 I 0.0% 

1 / 5.9% 

0 / 0.0% 

0 I 0.0% 

0 I 0.0% 
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14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-528  Date: 24/11/2023 

7. Commentaires sur les informations indiquées

a. Classement des unités de diagnostic

Le classement de chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement en fonction de la concentration en plomb 
et de la nature des dégradations est établi conformément au tableau suivant : 

CONCENTRATION EN PLOMB TYPE DE DEGRADATION CLASSEMENT 

< SEUILS 0 

Non dégradé ou non visible 1 

> SEUILS Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

Légende: 

• 1 et 2 - Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements afin d'éviter leur dégradation future.

• 3 -Le propriétaire doit :

o Procéder aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en
garantissant la sécurité des occupants.

o Communiquer le constat aux occupants de l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné et à toute
personne physique ou morale appelée à faire des travaux dans cet immeuble ou partie
d'immeuble. Cette communication consiste à transmettre une copie complète du constat, annexes
comprises.

b. Description de l'état de conservation des revêtements contenant du plomb

L'état de conservation des revêtements contenant du plomb est décrit par la nature des dégradations observées. 
Pour décrire l'état de conservation d'un revêtement contenant du plomb, l'auteur du constat a le choix entre les 4 
catégories suivantes 

• Non visible : si le revêtement contenant du plomb (peinture par exemple) est manifestement situé en
dessous d'un revêtement sans plomb (papier peint par exemple), la description de l'état de conservation
de cette peinture peut ne pas être possible
• Non dégradé
• Etat d'usage, c'est à dire présence de dégradations d'usage couramment rencontrées dans un bien
régulièrement entretenu (usure par friction, traces de chocs, micro fissures ... ) : ces dégradations ne
génèrent pas spontanément des poussières ou des écailles
• Dégradé, c'est à dire présence de dégradations caractéristiques d'un défaut d'entretien ou de
désordres liés au bâti, qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles (pulvérulence, écaillage,
claquage, fissures, faïençage, traces de grattage, lézardes).

c. Définition des facteurs de dégradation du bâti

Absence de facteur de dégradation 

Présence d'au moins 50 % d'unités de diagnostic de classe 3 dans un même local 

Présence d'au moins 20 % d'unité de diagnostic de classe 3 dans l'ensemble des locaux 

Présence d'au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou 
partie effondré 

Présence de traces importantes de coulures ou de ruissellement ou d'écoulement d'eau 
sur plusieurs unités de diagnostic d'un même local 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
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Présence de plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce recouvertes de 
moisissures ou de nombreuses tâches d'humidité 
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14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n ° : 2023-528- Date : 24/11/2023 

8. Signatures et informations diverses

Je soussigné, LE BRUN Edward, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par Abcidia pour 
la spécialité : CREP PLOMB. 
Cette information et vérifiable auprès de : Abcidia 

Je soussigné, LE BRUN Edward, diagnostiqueur pour l'entreprise PMD dont le siège social est situé à 
TROUVILLE SUR MER. 
Atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271.6 du code de la construction et de 
l'habitation. J'atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l'établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance. 
Transmission du constat à l'A.R.S. : Une copie du CREP est transmise sous 5 jours à l'Agence Régionale de la 
Santé du département d'implantation du bien expertisé si au moins un facteur de dégradation du bâti est relevé 
(en application de l'article R. 1334-10 du code de la santé publique), l'auteur du présent constat informe de cette 
transmission le propriétaire, le svndicat des copropriétaires ou l'exploitant du local d'héberaement. 

Intervenant: LE BRUN Edward 
Fait à : TROUVILLE SUR MER 
Le : 24/11/2023 

Signature: 

RCS Lùlcu.x: 8Ho 179 p.8 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Validité du rapport 

Durée de validité : 1 an à compter de la date de visite, soit iusau'au Pas de durée de validité 

Conformément à l'article R 271-5 du Code de la Construction et de /'Habitation, la validité du présent 
rapport est limitée à moins de 1 an (sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article L 271-
5) par rapport à la date de promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente de tout ou
partie de l'immeuble bâti objet du présent rapport ; la date d'établissement du rapport étant prise en
référence.

Pièces jointes :

• Néant
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10. Notice d'information

81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-528 Dale : 24/1112023 

Annexe Il de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb 
Celle note fait partie intégrante du rapport auquel elle est jointe 

Si le logement que vous vendez, achetez, ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez que le 
plomb est dangereux pour la santé. 
Deux documents vous informent : 

Le constat de risques d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement 1 
La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 
L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles 
(atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc ... ). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment 
dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication 
chronique par le plomb, appelé saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de 
procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le 
fœtus. 
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage 
ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 
Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le 
risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer : 

S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux 
que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchés. 
Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique 

Surveiller l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent ; 
Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez 
souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 
Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 
plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions 
Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin 
qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates 
Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 
Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le 
logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 
- Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
- Eloionez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb 
dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions 
départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites 
INTERNET des ministères chargés de la santé et du logement. 
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11. Certificat de corn étence

0 

cofr•c 

�
Il 

1 ' 

La certification de compétence de personnes physiques 

est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Celle cerlilicalion concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes 

Amiante ..,., .. ..,,,1oo Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
Atrél6 du 2S ju1lol 2018 �finissant kl!I a11è,� do cc1uflcat;on des �t� des pcrsomc, physiques opdrotours do rcpél'ago el de d!agoosUc 
amlanto dons IH lnwcul:llcs Mtls et Jes alk..\fe■ d'acaOd,ta!Jon dos (l{gonisme, do œ1ùfirot!OI\. 

OPE...,...,.. Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 

Atrél6 du 16 oc?obto 2006 déflnlssan1 let ctitèret do ee11.1fio:ltion des con1p6tc-n«ts des pc,sonno, physlquH u)QfisantJo ciagnosllc do perform11nco 
6oorgétlque ot les cri1�1cs daccredita�on de& otg.:inlsmtis de certdl<:.ltlon. mod,fki p:u l'nnl!1ô du 13 d6eon1bto 2011 

Gaz Prise d'effet : 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Alr�l4 du 6 ovr� 2007 d�ftoiuot\l los ai161u de œrtificobOn do• comp61onces des pc,�os physiquM réokuinl rtittil do lln,lallatioo tntèrieu<o do 
g:u. al�, cnttrc, d'oa:téddatlon dos o,g:u'lft.mu da co1tlf'ta1lioo, n)Ol.hfit, pur l'o,rl!� du 16 décambfo 2011. 

CREP Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Au614 du 21 novombr& 2006 définlHMt Je.t crae,e, de œrtinc...itoo descomp61onces des po,sonnes physlqUM opéro1cu1s dos constats d& MelUG 
o'expo1,i�M oo p!Omb ou a,gr�os 1)0\Jr réabor das dr.,gnoslk.s plOmb d.1n1 les 1n\rl\eublos. <fh.;lblt.11.ion 01 les cnrèros cf.1c.u6d,ut10n 00.orgonlsme, de 
cc1tdic.ilion mod1rid par 1'011t10 du 1 déccmtxc 201 t 

Termites Prise d'effet; 14/06/2019 Validité: 13/06/2024 
Métropole 

Zone d'intervention : France métropolitaine 
A111UO du 30 oclobto 2006 d6ftn1Hilnt los ui!ére-s do œrtifl'Côltkin des c.omp61en«rs du pcnonnH phy!Jques ,��1s.:in1 r6tat ,otM à fol pt6Sènce do 
tormltH d.1nt IO bàtlmon1 01 las c,Ures d'aect�lation des o,g.1nlsmos do œrufic:ui.on, modo no p.1, r3'r6td du 7 d�mbfo 2011 

Electricité Prise d'effet: 23/07/2019 Validité: 22/07/2024 
Att(llô du 6lullot 200B dt:rimnant les critè<os do cerufJC;lt,on dei com�lencc, dM pcnoonos phy&iquc-s rèafl�w!l l'état do 11n1ta1t.1tloo intéfleu,o 
d'dl«:!Jkll6 01101 co1éros O'aw6d.ilation des org.lnlsmes do e:croficaMn, niodllé par rarrété du 10 dkcmbfo 2009 
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Rapport n° : 2023-528- Date : 24/11/2023 

Attestation d'Assurance Alllanz(@ 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs Immobiliers 
La Compagnie Allianz 1.A.R.D., dont le siège social est sis 1, Cours Michelet-CS 30051 -92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste 
que: 

LE BRUN MARAIS DIAGNOSTIC 

81 ave JF KENNEDY 

14360 TROUVILLE SUR MER 

est titulaire d'une police d'assurance Responsabilité Civile portant les références 60885903, ayant pris effet le 06.01.2020 

Ce contrat a pour objet de: 

satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n• 2005 - 655 du 8 juin 2005 et son décret d'application n • 2006 • 1114 du S 
septembre 2006, codifié aux articles R 271- 1 à R 212· 4 et L271 • 4 à L271•6 du Code de la construction •t de lhabitation, ainsi 

que ses textes subséquenLs; 

garantir l'Assurê contre l•s conséquences pécuniaires de la responsabilité civil• professlonnell• qu'il peut ,ncourir à l'égard 

d'autrui du fait des activités, tell,s que déclarées aux Dispositions Panlculiêres, â savoir: 

Oiagnosllqueur technique immobilier déclarant effectu•r les diagnostics règlementaires suivants: 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 

• Etat relatif à la présence de termites 
Etat de l'installation intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'électricité 

• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etat des risques naturels miniers et technologlqu•s (ERNMT) 
• Document établi à rissue du contrcll• des Installations d'assainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présenc, ou l'abs,nce d• matériaux ou produits contenant de l'amiante 
• lnfonnation sur la présence d'un risque de présenco de mérules 
• loi canez 
• loi Boulin 

• ttat parasitaire (vrilleues, lyctus, etc) 
• Diagnostic Technique Amiante (OTA) 
• Contrclle périodique amiante norme NF X46• 020 
• Constat de Risqu,d'expositlon au plomb (CREP) 
• Etat relatif à r, présence de termites 
• Etat de l'installation Intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'él,ctricité 
• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à lissue du contrôle des installallon, d'mainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 

• lnfonnatlon sur la présence d'un risque de présenc, de mérules 
La présente a11estation est valable du 01.01.2023 au 31.12.2023. 

Le présent docum,nt, établi par Alllanz, a pour objet d'allester l'existence d'un contrat. 

Il ne constitue pas une prfsomptlon d'application des guantles et ne peut engager Alllanz au•deli des conditions et limites du 

contrat auquel il se rélère. 

Les exceptions de garanties opposables au souscripteur le sont également aux bénéOclaires de l'indemnité (résiliations, nullité, règle 

proportionnelle, exclusions, déchéances ... ) 

Toute adjonction autre que les cachets et signature du reprhentant de la Société est réputée non écrite. 

Fait à Lyon le 22/12/20222 Pour Alllanz 

A1!i.1nz tAID- rntrC!-plise. œge p,r lt Codt dt'S �w,,nces. 
Sociftt,nooymt MJapluJdt991.961.200turos ·S"iê9tsocbl l,Cour.M1<.htltt-CSJOOSI • 92076PAttS LA DiITMEUOfX: SO 110291 RCS P,1k 
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• 
Fabrl<allon, O,stribullon 

Aill,1ance ltchniquo 

Miilint,n;,nct üëqu,pr-ments 
scftnlitlquu 

Traduction du document ThumoFishcr Sclenlific: du lu m3'5 2011 sîgnf par Dr, BJclrn klaue 

UUgi!. m.uim.atdes �ur,c, C.d-109 d.lns les ;af'\.>lyscurs de lt1.1cue1cel\Ce x port.ab/et tMon 

A.quld1.dlo'.t, 
Conddiunt � Pflf0fm1.11cn du t1"-l>i,nuu dl! nuo,11uaict X pcM"t..1b!H �or,o Sdtntific N.too po�u1 d'unt 
1ov1C• h:otoplqut! Cd•l.O'.>conçu, pout r,n1Jyu: du plomb cbn1 � prlnn.rr not.n .1rton1 lu polnu 1ulv.1nu : 
8i1te 1ur JA p�riOU 11di0:inlve du Cd•l09 t11blle pu l.a phyJlq� à ,,1,6 Jou,,, 1'11!îJ.1t.1tlon m:.o:im.Jle d'une 
10\JIU Cd·H» ttl d41crrrJMe PJ' rn1M1t thidutll• ntln:m,:. peu, Ullt' dw·,. d'1n•tvi• utlle .n,c. dn rJtlo; 
1ic,u1Jt11uit 11,ubt�utmtnl ilct.;,Ublf!I. soiS JS Mlq. 

Pour un 1naly1•111 .,,., ""'• sou,re Cd-10, d'un• 1<1Mt41 lnltbl• dt U2..M.D..g_ nit• n/1ur llMin ut 
ltltlnl• 1prt1 ll.m.gff. 

• ,OYr un 1n1tyuur illW< une JOUfCe Cd-109 d'unr iiHIMtl Initial• dt U30 Mlg utt1 ni tut llmlt1 fit 
i1Utlnteapr♦1i!..m2l!, 

Cu cfu1iu lmhn ,ont .nd'9•nd•nlu d• ruliijution rttri« de, ran1iy�,. l'ho1!oee d1 dl'm,lu1nœ d� IA 
,ou1cc dfm.Nte dh l'n.11mbl11e d'1 cv/1-d. A\'\l!c IJ dlooiwnce d'I!" ta \04.lrce &e 11mp1 d'•n•'ys• •tfecl!I 
nife un Ire- peur 1cc:;ulrlr <:u dON'lfn an.,fy{iq\.'U ptM!nen1111ua.mtnlf tu n'lcln1 p1opo110M11e-rn1nL Vt1)ta 
tin d, vfe- ff la IOUrce l1 r1ppct1 1tlul su, brv1t d!aGlt mlmr phu vile ur Ir: bru'.t tlect1oçlqv11 da'M!nt 
1:ui.domlnanl.A-.1:c wn• Ktlvltlf lnllrit111e à 15 Meq � lwmp, d',n1f>,,e nfflu.i:ru Autmnil'l'fll d1n1 dl\ 
pro�laiu 1du qv'ih ttnd1n1 l'in.lflumtnl improp,e à ,on utiliutJGn. kA: 1ri1 bn111 1ctMti1 d';f\,lt/u 
UNr<u d'tt11!11td!""nu11nt 11 pni!d»;):-111 la /1ntns,,du rfl11lt.111. 
Cu duJffl d"utilu11on rN)jl'N/f\ de Ji (1ou1ce J70M8q) Il 64 moh. (�OUICI 14!0 Mlq) 1,1n1 un IMviublf' 
rvnplJcl!fflffl\ d1 t, 1ou1ct1 1on11irflp:,m,nt b1u!a.1 1ur du loi, 11 du ""hUntu ph}'\Jquu. Au-dllj d1 ,tU. 
duu!u lu 1ppu1U1 dr\ilnMnl pr11lq1.1eff'.en1 lnu1t1ublo ,n trul,m,111 qr.ie!q110 �lNinn. hri W\lcrviJlu 
muirrw\Jll de rur:pl•<tmrnt d110urce d�T�l.nt p.u con1lqu1nt 1hre ptO(fltNnh d1 b(on A ne pn oddu 
crJ d1:n!ei tP!n que Il r,·da d'utJiutlan u>lt q>tirruil ;r,·I'(. <:e bonnu pe.rfotmanui der i1n,1ty1e1,11. 
SI ron mruld•lt une ll'til\'H r1hll1f• ,vu un 1n.1lyuur ,111on iur un ich1n1i;!on con tirant 1 ml/(lfl' d1 plomb 
rnw1ui11uon,qu11: 
Pr:ndWll trltrd111kl'oppotrJI s-a,0111,� qv,JS" d�J tlrllffolsdtmtlUICf ,,a,1ffls':J( u,rtth.Jntillon llandot,1111 
de to,,unUotidtl 1•t!iJ.'M dt / mg/tm', JOllt c.ompri1n daru un inrrr.vrr: /1v1nt, cibtt - O, I mq,/td; ,v!rw 
tltift • 0.J mg/tmJJ.. 
Au-dell dr1 durtn Jîtnltt\ tr�nllannh, ptkldtmmtnt (1oit 36 ou 6� moh salon 1'11c1Mte lritialt d• la 1.0iuce) 
no111 ne poWDns 1n•ntW que r',n,�(11 d4rm1e ri-du1u1 fJ!Jiue ilre rf.iui, a-;,tc un, emwr Witri,nue l J.0,1 
ml/cm• 1bn1 un l11t1rv•lle dit con Pianu de '>SK llol, 

kom dt 11 sod.lf: lf.BRUN MARAIS DIAG.NO.$TIC 
Modèle dC? r.J1n,11'(seur: 
Num�n, de l�IÎl' ,1/'l,llyseu,: 
Nurnito de ,Me 00 la Jource : 
Actfv1té de 11 source (Mbq): 
Date d'otl&ll'IC! del.a sou,œ: 
Dale de fll"l dQ 'dlidlté de la Jource : 

XLP 

26l13 
fllV-1184·11 
902 
ll/01/1.023 
17/10/1.02'/ 

•
Croup, 

Physitek 
fonel'is(ltttronk Mt.: ,)l(CI\ 3t.5210.)) 
26, ifl(!llu-t Du9v;r1 Trouin. Fill: ,)J 101130 573315 

• 
�nl,�C' D ·CS rn501 E•lllJ•l: inl��omhiit«ltonll'..[0111 
1896\ \\lh,n,..t.,.Qrutc-nn�u, Cedrt4 S:lll: hllp>)/wN11phy�i1e1t..h 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Déclaration sur l'honneur - R271-3 CCH Je soussigné, LE BRUN Edward, opérateur en diagnostics 
immobiliers au sein de la société Patrice MARAIS diagnostics exerçant conformément à l'application de 
l'article L271-6 du Code de la Construction et de l'Habitation, atteste sur l'honneur que: 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et Impartialité ; Je dispose des compétences 
requises pour effectuer les diagnostics réglementaires suivants ainsi qu'en attestent mes certifications 
de compétences 
AMIANTE 
OPE 
ELECTRICITE 
GAZ. 
CREP 

Par abcidla certifications, accrédité par le COFRAC sous le n° 19-1537 Routes de Limours 78470 SAINT 
REMYLES CHEVREUSES 

Je dispose des moyens appropriés requis par les textes réglementaires □

Ma société a souscrit une assurance, couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de 
mon intervention, auprès de ALLIANZ sous le n° de police 68885903. Ce contrat est valide du 5/01/2023 
au 4/01/2024. □

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des 
contraintes légales est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction 
constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à Trouville, Le 5/01/2023 

RCSU,t<rU\lll34,11'),.._A 
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Rapport n• : 2023-52 Date : 16/11/2023 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 

CONTENANT DE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 
Décret n• 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 - norme NF X 46-

020 du 8 décembre 2008 
LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

N° de dossier 
2023-528

Prooriétaire 

Nom - Prénom : Mme 

Adresse : 4 RUE DU GENERAL 
LECLERC RESIDENCE LE 
PAVILLON FLEURI 

CP - Ville: 14910 BLONVILLE SUR 
MER 

Lieu d'intervention : 4 RUE DU 
GENERAL LECLERC RESIDENCE 
LE PAVILLON FLEURI 14910 
BLONVILLE SUR MER 

Nom et Prénom : LE BRUN EDWARD 
N° certificat : 19-1537 

Renseignements relatifs au bien 

Photo aénérale (le cas échéant) 

Désignation du diagnostiqueur 

Date d'intervention : 16/11/2023 
16/11/2023 
16/11/2023 

Commanditaire 

Nom - Prénom : Mme SARTOUT 

Adresse: 45 RUE DE CHEZY 

CP - Ville: 92200 NEUILLY SUR 
SEINE 

N° de commande : 

Assurance : ALLIANZ 
N°:60885903 

Le présent rapport est établi par une personne dont les Adresse : 87 RUE DE RICHELIEU 
compétences sont certifiées oar: ABCIDIA CP-Ville: PARIS Il 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n'a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Si certains locaux restent non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restent inaccessibles, il conviendra de 
réaliser les investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c. 
Voir Tableau ci-aorès « résultats détaillés du reoéraae » et préconisations. 

Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité, annexes incluses 
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1. SYNTHESES

81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-52 Date : 16/11/2023 

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante

Mesures 
obligatoires 

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de associées 
repérage repérage produit conservation (évaluation 

(1) périodique, mesure 
d'empoussièrement, 
ou travaux de retrait 

ou confinement) 
16/11/2023 Sans obiet Aucun 

En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS: article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique): 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'étal de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des 
travaux de retrait ou de confinement. 

Pour information : Liste A mentionnée à l'art. R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 
Flocaçies 

Calorifuçieages 
Faux plafonds 

b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de Mesures 
repérage repéraae produit conservation (1) obligatoires (2) 

16/11/2023 Sans objet Aucun 

(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit :
MND : Matériau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

(2) Matériaux liste B : l'état de conservation est défini par un résultat« EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d'évaluations définies 
réglementairement. 

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1•r niveau 
AC2 : Action corrective de 2•m• niveau 
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14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-528 Date : 16/11/2023 

Pour information : Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 
1. Parois verticales intérieures
Murs et cloisons « en dur» et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres.

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres
Planchers

3. Conduits, canalisations et éguipements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... )
Clapets et volets coupe-feu
Portes coupe-feu
Vides ordures

4. Eléments extérieurs
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture
et façade.

c. Investigations complémentaires à réaliser

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1) 1 Justifications (2) 1 Préconisations 

Aucun 1 1 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités.
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur Identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes ... ) el,
lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.

2. MISSION

a. Objectif

La prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l'établissement du dossier technique amiante ». 

b. Références règlementaires

Pour plus d'informations vous pouvez consulter le site WEB suivant : www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l'article L 271-6 du code de la construction et de 
l'habitation, 
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Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des 
organismes de certification. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 

Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 

c. Laboratoire d'analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : 

d. Rapports précédents

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont : 

Numéro de référence du Date du rapport Nom de la société et Objet du repérage et 
rapport de repérage de l'opérateur de principales conclusions 

repérage 

Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : 
Aucun 

Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l'état. 

Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes : 
Aucune 
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3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS

Description du site 

Nom ou raison sociale 

Adresse 

Code Postal 

Ville 

Propriétaire du ou des bâtiments 

: Mme

: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 

: 14910 

: BLONVILLE SUR MER 

Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 

Département 

Commune 

Adresse 
FLEURI 

Code postal 

Type de bien 

Référence cadastrale 

Lots du bien 

Nombre de niveau(x) 

Nombre de sous-sol 

Année de construction 

: CALVADOS 

: BLONVILLE SUR MER 

: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON 

: 14910 

: Appartement 

: Non communiquée(s) 

: 35 / 33 

: 1 

:O 

: Avant 1948 

Personne accompagnant l'opérateur lors de la visite 

Pas d'accompagnateur 

Document(s) remi(s) 

Aucun 
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4. LISTE DES LOCAUX VISITES

Pièces Sol Murs 

Séjour Parquet bois Plâtre peinture 
Cuisine Carrelaqe Plâtre peinture 

Salle de bains Carrelage Plâtre peinture 
+ Papier peint

Chambre 1 Carrelaqe Plâtre peinture
Bureau Parauet bois Plâtre peinture
Balcon Bois Enduit extérieur

. . . 

( 1) tous les locaux doivent etre obligatoirement v1s1tés .

Plafond 

Plâtre peinture 
Plâtre peinture 
Plâtre peinture 

Plâtre peinture 
Plâtre peinture 

Bois oeint 

Autres 

(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs
absentes, ... ) et, lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.
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5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Le résultat de l'analyse des échantillons prélevés ou reconnaissance visuelle fait apparaître • - --- - -- - � , .. 

Parties du 
Désignation 

Composant de 
Numéro de 

la construction 
composant Localisation prélèvement ou Méthode 

vérifié d'identification 

Aucune 

Tous les présence de 

locaux visités composants Aucune Aucun 

contenant de prélèvement 

l'amiante 

En application des dispositions de l'article R. 1334-27 
(1) En fonction du résultat de la grille flocages. calorifugeage, faux plafonds: 

Présence amiante 
Flocages, calorifugeage. faux 

plafonds 

Oui Non 

Grille N° Résultats (1) 

Non 

1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement. 
En application de l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l"état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
(2) En fonction du résultat de la grille autres produits et matériaux : 

EP = Evaluation périodique 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de conservation 
b) rechercher, le cas échéant. les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 

AC1 = Action corrective de premier niveau : 
a) Rechercher tes causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; 

Autres matériaux 

Grille N° Résultats (2) 

b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation. 

A_C2 = Action corrective de second niveau : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter; voire 

condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES

Je soussigné, LE BRUN Edward, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par Abcidia pour la 
spécialité : AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de: Abcidia 102, route de limeurs 78470 ST REMY- -LES-CHEVREUSE 

Je soussigné, LE BRUN Edward, diagnostiqueur pour l'entreprise PMD dont le siège social est situé à TROUVILLE 
SUR MER. 
Atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271.6 du code de la construction et de 
l'habitation. J'atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l'établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance. 

Intervenant : LE BRUN Edward 

Fait à : TROUVILLE SUR MER 

Le : 16/11/2023 

RCS Lbi�ux: 880 179 s28 

Pièces jointes (le cas échéant) 
- Eléments d'informations 
- Croquis 
- Grilles d'évaluation 
- Photos (le cas échéant)
- Attestation d'assurance
- Attestation de compétence
- Accusé de réception à nous retourner signé
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS

Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon les 
modalités suivantes 
1 ° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 
La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la santé 
publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures 
d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 
3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29 
du code de la santé publique. 

Liste B : Alinéas 1 ° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liées à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du 
risque d'exposition à l'amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter 
autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les 
déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou 
de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » 
gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION

--· •-<!'- . -- --- . -·- ·- . . ~ - -- -
� -

Chambre 

Séjour 

11 

Bureau 

Cuisine 

-

Salle de bains Terrasse 

SdB �.80 � l. 0
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9. GRILLES D'ÉVALUATION
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Annexe : photos(s) 
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1 O. CERTIFICAT DE COMPETENCE 

I 

(, 

0 

0 

cofrac 

0fl •1 leur 1! 
rJ I a IJ no s t I s 
I111mobi11e1 c; 

La certification de compétence de personnes physiques 
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Cette certincalion concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes : 

Amiante unu•ntJ.>n Prise d'effet : 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
Auil!6 du 25 jllll<it 2016 déf1A11S2nl les cn�es do co1tif1C.Jb0n titi c�t�1us dos pcncmn physJqoo, Opfr;alou,s do 1opdf agc (Il !Set diagoostic: 
::in.J.;iml.) dans les lmmwbles b�th Cil� crr1t,es d'ô>ectéd,l,3tioo dN o,v,:inlsmos do œrtil\c.ition. 

OPE,__ Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
An61è du IISoc:IOblo 2006 dtf.riu;,nt los crlltres da oort.fic:r.llon des oomp61coœs dtt J,etMIMOS phyiiques rh/112nt lo dfagoostic da pccfo«T1:mœ 
4néfgêl.qi,o el lu cnte<es craa:,�i'bbon dos o,gffltmes do ocutdicalion, modifié p� l'.airo!!â du 13 dkemb,. 2011 

Gaz Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
AmU6 dl.l 6 o.vnl 2007 dtfinlssonl liM oitôro, de eertific.11,on dM CC)n'l�lOf')C.eS des pet60Mel phVSklUOJ rc!ab.ant l'étal do n,m.�.1tioo !Mhlcw6 dO 
g11z el li!!s CIA«M d'll«IMIAdon des orgorJ1mc1 do c«tlic.alian, modu'i4 parra11t10 <hJ 15 dktmble 2011. 

CREP Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
A.11616 du 21 noV-6fflb,e 2006 d6finls'-llll kil Ct(éfes do Ul'lllk:.1tlon dos cc�tencos dH pe,soru,e, ��ues 0pt!1a1eur1 des eo,m.i� de risqua 
cfoxp<H,ltlon ao plomb ou ag-èi!,e,s pow tt.11i.ur Mt d1�bes ph)mb 1!.w\1 �• lnuneubfos dhat>hw!XW\ et�• cntbrt1 d'acx:,tcbta:ion dt:I orgDJ1,1tne1 de 
Olltt.rlc;.U!On modt,1\6 PM l'aJt614 ÔJ 7 déco6mbfe 2011 

Termites Prise d'effet: 14/06/2019 Validité: 13/06/2024 
Métropole 

Zone d'intervention : France métropolitaine 
Alr6t6 du 30 OCIObfo 2006 d6ftnlssan1 los O'lt�es do ocn,ficallon des comp6tenccs des �i;onnes physlquH r6a.!ISQl'II rtiUt reLnf o l.:a P<étarw:o c,o 
l��ct druu la balrrlcn1 cl IOs c,�e.es d'acCl'éd(laüon dos 01gal\ls.mes do ocllificnUoti. modilk) porrau6t4 du 7 dbcd/OOfo 2011 

Electricité Prise d'effet: 23/07/2019 Validité: 22/07/2024 
A11616 du8 /udol 2008d6finiss.inl les c,it�IH do ccu1ificu1'00 des comp6tMCH dot peffOMCII physlquos ré�isanl 1'6\al do rlnstalt:111lon in161fw,o 
d'&«ulc:h4 Ol lot ctllô<ff dilCCl6d1Ut.on dos otgMtlsrnet do c:Mbtion. mMlit pa, r.in6t6 du 10 décemblo 2000 

ve,onlqvo DELMAY 
?Z��certifiés 

�� 

Le mnlnHen des doles de vBlldllé menllorvi64s d-dosaus est condllJOMé" la bonne exéet.11k>n des op4ratlon1 de su,veU!anco 
Cetllfication IMWvrio selon lo dh1posftil pnrtlcUier tJe carlifleaUon de diagnostic lmmoblller PRO 00 
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Attestation d'Assurance Allfanz@) 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs Immobiliers 

la Compagnie Allianz I.A.R.D., dont le siège social est sis 1, Cours Michelet- CS 30051 -92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste 
que: 

LE BRUN MARAIS DIAGNOSTIC 

81 ave JF KENNEDY 

14360 TROUVILLE SUR MER 

est titulaire d'une police d'assurance Responsabllité Civile portant les références 60885903, ayant pris effet le 06.01.2020. 

Ce contrai a pour objet de: 

satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n• 2005 -655 du 8 juin 2005 et son décret d'application n • 2006 • 1114 du 5 

septembre 2006, codifié aux articles R 271• 1 à R 212· 4 etl 271· 4 à L 271·6 du Code de la construction et de l"habi1a1ion, ainsi 

que ses textes subséquents: 

garantir !'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard 

d'autrui du fait des activités, telles que déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir: 

Diagnosliqueur technique immobilier déclarant effectuer les diagnostics règlementai,es suivants: 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 

• Etat relatif à la présence de termites 
Etat de l'installation Intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'électricité 

• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etal des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à tissue du contrôle des installations d'assainissement non collectif 
• Etal mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
• lnfonnation sur la présence d'un risque de présence de mérules 
• Loi Carrez 

• Loi Boutin 

• (1a1 parasitaire (vrillettes, lyctus, etc) 
, Diagnostic Technique Amiante (OTA) 
• Contrôle périodique amiante norme Nf X46-020 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 
• Etal relatif à la présence de termites 
• Etat de l'installation intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'électricité 
• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etat des risques naturels mlnie" et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à tissue du contrôle des installations d'assainissement non collectif 
• Etal mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 

• lnfonnation sur la présence d'un risque de présence de mérules 
la présente anestation est valable du 01.01.2023 au 31.12.2023. 

Le présent document, établi par Alllanz, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. 

Il ne constitue pas une présomption d'application des garanties et ne peut engager Alllanz au-delâ des conditions et limites du 

contrat auquel Il se réfère. 

Les exceptions de garanties opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'indemnité (résiliations, nullité, règle 

proponlonnelle, exclusions, décMances .. ,) 

Toute adjonction autre que les cachets et signature du représentant de la Société est roputée non écrite. 

fait à Lyon le 22/12/20222 Pour Allianz 

Nlî.lnz IMD- Cnttc,prtst 1l9iep1, le Code-dtS tstUtoVICts. 
Socif:1f,•l'IOf'l)'ffle�uplu1 de991.967.200eurm. S�esod.111,COUtsr,bùldtt-CS JOOS1 -92076PAR6 LAotrrnscaOO(: 542110191 RCS Pu� 
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12. ACCUSE DE RECEPTION
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à PMD) 

Je soussigné Mme  propriétaire d'un bien immobilier situé à 4 RUE DU GENERAL LECLERC 
RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 14910 BLONVILLE SUR MER accuse bonne réception 
le 16/11/2023 du rapport de repérage amiante provenant de la société PMD (mission effectuée 
le 16/11/2023). 

J'ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et 
notamment des conclusions. 

Nom et prénom 
Fait à: Le: 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé » ). 

81, Avenue JF KENNEDY 14360 - Trouville-sur-Mer 
- Tel 06 48 91 32 87 -

Mail patricemaraisdiai:@i:mail.com 
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MME 
4 RUE DU GENERAL LECLERC
RESIDENCE LE PA VILLON FLEURI 
14910 BLONVILLE SUR MER 

Dossier : 2023-528-
Date d'expertise : 16/ l l /2023 
Objet : Absence de DPE 

Nous avons été missionné le l 6/11/2023 pour établir un DPE (Diagnostic de Performance Energétique) pour l'ouvrage : 
Appartement situé 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 14910 BLONVILLE SUR 
MER 

Au regard des critères techniques suivants: ABSENCE D'INFORMATION SUR LE MOYEN DE 

CHAUFFAGE 

Aucune(s) observation(s) 
En application de l'article R.126-15 du décret 11°2021-872 du 30 juin 2021 relatü' au diagnostic de 

performance énergétique (Extrait ci-dessous) et de l'arrêté du 8 octobre 2021 relatif au diagnostic de performance 
énergétique 

La présente sous-section s'applique à tout bâtiment ou partie de bâtiment clos et couvert, à l'exception des catégories 
suivantes: 

a) Les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieure à deux ans ;
b) Les bâtiments indépendants dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de

l'urbanisme est inférieure à 50 mètres carrés
c) Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux

servant à l'habitation, dans lesquels le système de chauffage ou de refroidissement ou de production d'eau
chaude pour l'occupation humaine produit une faible quantité d'énergie au regard de celle nécessaire aux
activités économiques ;

d) Les bâtiments servant de lieux de culte ;
e) Les monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du code du patrimoine ;
f) Les bâtiments ou parties de bâtiments non chauffés ou pour lesquels les seuls équipements fixes de

chauffage sont des cheminées à foyer ouvert, et ne disposant pas de dispositif de refroidissement des
locaux;

g) Les bâtiments ou parties de bâtiments résidentiels qui sont destinés à être utilisés moins de quatre mois par
an.

De plus, en cas de location de tout ou partie d'un immeuble bâti, le DPE est joint au contrat de location lors de sa 
conclusion, sauf: 

• S'il s'agit d'un contrat de bail rural ;

• Lorsque ce sont des contrats de location saisonnière.

Bien entendu, de facto, et confonnément à la directive européenne, le DPE est requis pour Jes bâtiments qui utilisent de l'énergie pour réguler le 
climat intérieur, c'est-à-dire pom maintenir les locaux à une température supérieure à 12 °C. Il faut donc que le lot en vente soit équipé d'une 
installation de chauffage pour qu'il y ait DPE. Il n'est donc pas autorisé d' «inventer» un équipement de chauffage virtuel pour calculer une 
consommation d'énergie qui serait différente selon le mode de chauffage.» 

PMD 81, AVENUE JF KENNEDY 14360 TROUVILLE SUR MER -Tél.: 06 616207 64 
Assurance: ALLIANZ N° de contrat 60885903 - Certification délivrée pnr: Abcidia Numéro de dossier: 202)-528- Page: 1/2 
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Rapport n° : 2023-528-E Date: 16/11/2023 

RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 

La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 
législation en vigueur : 

Article L134-7 et R 134-10 à R134-13 du code de la construction et de l'habitation. Décret n• 2008-384 du 22 avril 2008 
relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Loi n• 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n• 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article 
3-3). Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en 
location. Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation 
intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Norme ou spécification technique utilisée : NF C16- 
600, de juillet 2017.

==> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont 
notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées 
dans l'arrêté 

N° de dossier : Photo générale (le cas échéant) Date de création : 16/11/2023 
2023-5 Date de visite : 16/11/2023 

Limites de validité vente : 15/11/2026 
Limites de validité location : 15/11/2029 

1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Département : 14910 - Commune : BLONVILLE SUR MER 
Type d'immeuble : 1er Etage 
Adresse (et lieudit): 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 
Référence(s) cadastrale(s) : Non communiquée(s) 
Etage: 1er Etage - N° de porte - Numéro fiscal (si connu) : Non communiqué 
Désignation et situation des lot(s) de (co)propriété : 35 - Numéro fiscal (si connu): Non communiqué 

Date ou année de construction: Avant 1948 - Date ou année de l'installation : Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : ENEDIS 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local 1 Justification 
- 1 -

2 - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre 
Nom, prénom : Mme 
Adresse: 4 RUE DU GENERAL LECLERC RESIDENCE LE PAVILLON FLEURI 14910 BLONVILLE SUR MER 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Nom, prénom : Mme SARTOUT 
Adresse : 45 RUE DE CHEZY 92200 NEUILLY SUR SEINE 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire autre (préciser) : 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trnuville-sm-Me1· 
-Tel 06 48 9132 87-
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Rapport n° : 2023-  Date : l 6/11/2023 

Identité de l'opérateur : 
Nom et prénom : LE BRUN Edward 
Dont les compétences sont certifiées par Abcidia numéro de certificat de compétence (avec date de délivrance du 
et jusqu'au) : 19-1537 22/07/2024 
Nom et raison sociale de l'entreprise : PMD 
Adresse de l'entreprise: 81, AVENUE JF KENNEDY 14360 TROUVILLE SUR MER 
N° SIRET: 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ 87 RUE DE RICHELIEU PARIS 2 
N° de police et date de validité : 60885903 

4 - Rappel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à 
l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
vlsitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique {hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la lonqueur des circuits ; 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 
li! 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 
□ 2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre.
□ 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
□ 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
□ 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs
□ 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières 
□ P1, P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires 
□ IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.
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La conclusion fait état de l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

Anomalies 
□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie
0 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers
gu'elle(s) présente(nt).

Détail des anomalies identifiées et installations particulières 

Libellé des mesures 

N° article Libellé et localisation (*) des anomalies N° a1-tklc (2) compensatoires (3) corrcctelncnt 

(I) mises en œuvre 

B1.3 g Le dispositif assurant la coupw·e d'urgence 
est placé à plus de 1,80 m du sol fini et n'est 

pas accessible au moyen de marches ou 
d'une estrade. 

(1) Référence des anomalies selon la uom1e ou la spécification tccluuque ulllisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la nonne ou la spécification technique utilisée.

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui penne( de limiter un risguc de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne
peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le 11° d'article et le libellé de la mesure 
compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
*Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. li est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une
anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne conceme pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. En cas de 
présence d'anomalies identifiées, consulter, dans les meilleurs délais, un installateur électricien qualifié.

Détail des informations complémentaires 

N° article (1) Libellé des informations 
811.a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité < ou éoal 30 mA. 
B11.b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de tvoe à obturateur. 
B11.c1 L'ensemble des socles de orise de courant possède un ouits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée

N ° article(1J 

Aucun 

6 - Avertissement particulier 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés 
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Autres constatations diverses 

N° article,1i Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses 

Aucune 

(l) Référence des constatations diverses selon la nonne ou la spécification technique utilisée

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre

installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en 
sécurité de l'installation 

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé), 

ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, 

respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la 
réglementation), 

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la 
source électrique à l'aide d'un objet non conducteur (bois très sec, plastique), en s'isolant soi-même pour ne pas courir le 
risque de l'électrocution en chaîne et appeler les secours. 

Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties 
de l'installation visibles et accessibles. 
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
conformité de l'installation. 
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Rapport n° : 2023-52Date: 16/11/2023 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 16/11/2023 

Signature de l'opérateur (et cachet de l'entreprise) 

Etat rédigé à TROUVILLE SUR MER, le 16/11/2023 

RCS Lisieux : 8ffo 179 528 

Nom et prénom de l'opérateur : LE BRUN Edward 

8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Appareil général de commande et de protection (J(IJ / B1<2>):

cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction 
de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation (2<1> / n2<2>) :

ce dispositif penne! de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre (2<1> / BJ<2l) :

ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités (3<1> / B4<2>):

les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. L'absence de ces dispositifs de protection ou 
leur calibre trop élevé peul être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1) / ns<2l) 

elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.Son absence privilégie, en 
cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1l - B6<2l):

les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait 
de la réduction de la résistance électrique du coqis humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct (5<1) - B7<2>) :

les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de cOJrnexion 11011 placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage (6<1> - 88(2>)

ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas mie protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties 11rivatives (Pl, P2<1> - B9<2>):

lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou tme partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine (P3<1> - BJ0<2>) 
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Rapport n° : 2023- Date : 16/11/2023 

les règles de mise en œuvre de l'installation élech·ique el des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine pcrmeltent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électroculion. 

Informations complémentaires (1c< 1 > - n 1 1 (2>) : : 
Dispositif(s) différenticl(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

l'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la ruptme du conducteur de mise à la teu-e d'un matériel électrique, etc.) des mesmes 
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

l'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves cl/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : 

la présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

(/) Référe11ce des <11101110/ies, i11stal/atio11s panic11/iè,-es et Ïl!(ormations compléme11taires se/011 l'arrêté du 28/09/2017 
(2) Co,-respo11da11ce des cmoma/ies et informatio11s co111pléme11taires se/011 la 11or111e FD C 16-600 

Photos 

Photo 1 Photo 2 
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Rapport n° 2023-528- Date 16/11/2023 

I 

Certificat de com étence 

La certification de compétence de personnes physiques 
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes 

Amiante ..,,.,....., Prise d'effet: 23/07/2019 Validité: 22/07/2024 
Antl6 du 25 )u,Jot 2016 d6Mlssant los oili(H do (('fld'iC:atlOI\ dot comp41M<H dos l)OfSOMC!i ph)'SlqUC!S opdl'llotlft do tepf11'10 �l do dltgl'IOS!k 
aml.ltlta d3M IH lmme\Jbles btltis et los ctrtàfe1 c

foccr6d!Ut,on dtt «g:ifllll'Mls do «o«i6e.,e;on. 

DPE.,....,.. Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
A.rrdlll du 1& octôbt@ 2006 <Ui5nluànl � ttàhos do ee1tfatlon dos comp61enœs des J)CflOMOS phytlques 1é0.ldanl ki l&lgno,lk: do pe,fo,nian,c.a 
eM'.glAlqoo el IH Cll!.!rff d'aoctddil..1!Kln dM o,g:.nl$1'110t dO C..Ortll'�tiOn. rnodJl4l 1)31 l't'lrrétô do 13 dkembfo 201 1 

Gaz Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Alrf:O du 6 a·n'II 2007 d4!!1nhunl los al!61H de ccn.f1œ� dos compèler.c:.es dts pc1So0Mos �ywquo, réahant l'é�t do F1t111.11blion lnti!1We do 
gaz 015ualUWff ûaccukflt.llk,o du «o.llll1mu de i:!ft.l.c�. n'IOdii6 iw l'Mr6t6du 15 dken\b,e 2011. 

CREP Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Nr6t4, du 21 oovemoro 2006 d6fi'li1Hnl kts C'fittfff do ctrllk.ation dH oompdl!:AC!ott dos �SOMH Pfl)'IÎquel �,a1ou11 dOS COnlt.:l!S do riSque 
o·t�!l!on ou p!Omb ou ogr�• pou, ttobct dos liagnosties pb'nb ch1n1 lot �bltt dh:ibltiillon 61 los Ull�res docct�1Ull0f\ dts organi1mn do 
CfllllallOn moôt.6 PiJI l'o116t6 du 7 d6cembfo 2011 

Termites Prise d'effet: 14/06/2019 Validité: 13/06/2024 
M61ropole 
Zone d'intervention : France métropolitaine 
,..,,,t6 du 30 OÇ!ot)(O 2000 e1oru"u;wi11es alU!f(U, do «n.fie.lllon des c.cmpèU.nœl d&S porsonnel phV"IQUel l't.Jlilanl (dl.:ll l'Cbl,.f .11 l,t p,61once do 
lcuni'.H dans lo �hmontel 111!11 a,u!rH d':iiccté<ltotlon dot o,g:al\.iSmOS d& ce-ibf1atlon, rnod,M �rf:v1è16du 7 dkambfo 2011 

Electrlclté Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
AmHb du 8 �llel 2008 définissant les Cllt�,u do C(!ftificat,ci,n do, o,nlf)floncH du pc1SOMH plryd,1.101 rdakunl l'dtnl do I ln$1A!L:ation lf\CtrÏOUUt 
d'tl«.llkil4 tl M:t Uit�o, r

i

occ,dd,tation des o,ganllmct do Uf11llc.ïltlon, mOdli;) p.,, h116tt du 10 d6«n1itHo 2000 

Véronlquo.DôLMAY 
Gei �o Ire du cen1fl6s 

'-(.�
. 
6� 1 

� 
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81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-52 Date : 16/11/2023 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Déclaration sur l'honneur - R271-3 CCH Je soussigné, LE BRUN Edward, opérateur en diagnostics 
immobiliers au sein de la société Patrice MARAIS diagnostics exerçant conformément à l'application de 
l'article L271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation, atteste sur l'honneur que 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité ; Je dispose des compétences 
requises pour effectuer les diagnostics réglementaires suivants ainsi qu'en attestent mes certifications 
de compétences 
AMIANTE 
OPE 
ELECTRICITE 
GAZ 
CREP 

Par abcidia certifications, accrédité par le COFRAC sous le n• 19-1537 Routes de Limours 78470 SAINT 
REMY LES CHEVREUSES 

Je dispose des moyens appropriés requis par les textes réglementaires □

Ma société a souscrit une assurance, couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de 
mon intervention, auprès de ALLIANZ sous le n° de police 68885903. Ce contrat est valide du 5/01/2023 
au 4/01/2024. □

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des 
contraintes légales est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction 
constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à Trouville, Le 5/01/2023 

Rt.'SU ... loru, 1Allo1,-:Jpll: 
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PATRICE MARAIS 
81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

DI/\GNOSTICS 

Rapport n° 2023-528-Date 16/11/2023 

Attestation d'Assurance Allianz(® 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs Immobiliers 

La Compagnie Allianz IAR.O., dont le siège social est sis 1, Cours Michelet- CS 30051 -92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste 
que: 

LE BRUN MARAIS DIAGNOSTIC 

81 ave JF KENNEDY 
14360 TROUVILLE SUR MER 

est tilulaire d'une police d'assurance Responsabilité Civile portant les références 60885903, ayant pris effet le 06.01.2020. 

Ce contrat a pour objet de : 

satisfaire aux obligations édictées par 1·ordonnance n' 2005 - 655 du 8 juin 2005 et son décret d·appllcation n • 2006 • 1114 du 5 
septembre 2006, codifié aux articles R 271• 1 à R 212· 4 et L 271 • 4 à L 271•6 du Code de la construction et de l'habitation, ainsi 

que ses textes subséquents; 
garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard 

d'autrui du lait des activités, telles que déclarées aux Dispositions Particullêres, à savoir: 

Dlagnostlqueur technique immobilier déclarant effectuer les diagnostics règlementaires suivants: 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 

• Etat relatif à la présence de termites 
Etat de l'installation intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'électricité 

• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etal des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à rissue du contrôiedes installations d'assainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
• Information sur la présence d'un risque de présence de mérules 
• Loi Carrez 
, Lol Boutin 
• (tat parasitaire (vrillettes, lyctus, etc) 
• DiagnosticTechnique Amiante (OTA) 
• Contrôle périodique amiante norme NF X46• 020 
• Constat de Ri,que d'expo,ition au pk>mb (CREP) 
• Etat relatif à la présence de termites 
• Etat de l'installation Intérieure de gaz 
• Etat de l'installation Intérieure d'êlectricltê 
• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etal des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à rlssue du contrôle des installation, d'assainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 

• Information sur la présence d'un risque de présence de mérules 
La présente attestation est valable du 01.01.2023 au 31.12.2023. 

Le présent document, établi par Alllanz, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. 

Il ne constitue pas une présomption d'application des garanties et ne peut engager Alllanz au-delà des conditions et limites du 
contrat auquel il se réfère. 

Les exceptions de garanties opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'indemnité (résiliations, nullité, règle 
proponlonnelie, exclus Ions, déchéances ... ) 

Toute adjonction autre que les cachets •t signature du représentant de la Société est réputée non i!crlte. 

Fait à Lyon le 22/12/20222 Pour Allianz 

Alli.Jnz WO-EnttrpriU! ,igMI: pu le Code des lSsurln<H. 
Sod�1t•not1yme ,u capîtalde99U67.200turos• S;t.gesocfal l,COU1st.•·chtlt1-CSJOOSc1 -92076PAI:� lADEfCNSEUDDC: 542 t 10291 J!:CS Paris 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 T1·ouville-sm-Mel' 
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Patrice MARAIS Diagnostic 

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L 125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 2023-

Réalisé par E dward LE BRUN 

Pour le compte de EURL LEBRUN MARAIS 

DIAGNOSTIC 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

4 Rue du Général Leclerc 

14910 Blonville-sur-Mer 

Référenco(s) cadastrale(s): 

AB0756 

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre. 

Vendeur 

Mme DONNEVE 

Date de réalisation : 16 novembre 2023 (Valable 6 mols) 

Selon les info rmations mises à disposition par arrêté préfectoral 

N° 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018. 

SYNTHESES 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

Votre commune Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn Mouvomont do lorrain approuvô 20/12/2002 non non p.3 

(t) Inondation 
PAC notlfi6 28102/2014 oui p.3 

Par ,emont6es do nappes phrfatlqun 

PAC Inondation notlfi6 05/1212016 non p.4 

(2) 
Zonogo do sismicité: 1 - Très faible non 

(31 
Zonago du potontlol radon : 1 - Fnlblo non 

Commun& non concemée par la dllmarche d'étude du risque lié au recul du trait de c6to. 

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Moyen 

Plan d'Exposition au Bruit
1
"
1 

Non -

Basias, Basci, lcpe Non 0 s ite• à - de 500 mètres 

·ce chiffre ne comprend pas les sites non /ocalisls de la commune. 

/1) Pot1er Il connaissance. 

/2) Zonage sismique de la France d'après l'annexe des atficles R563-1 Il 8 du Code de rEnvl1D11nemenl modin6s par les Ddcrets n•2010-1254 el n•2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par fArrl/1 du 22 octobre 2010 (nouvelles r�es de construcUon paras/$111/que - EUROCODE 8). 

/3) Situai/on de 11mmaub/e au regard des zones à potenllel radon du fenftolre français d6llnles Il l'article R. 1333-29 du code de la ssnlll pubtlqua modifié por le Dlcret 

n•2018·434 du 4 Juin 2018, dèlimiMes par/'Arrl/1 /ntarmlnlstMel du 27 Juin 2018. 

/4) Informa/Ion cat1ograph/que consultable en mairie el en ligne Il l'adresse sulvanle: hltps:IAvww.geoporlaR.gouv.lrldonneeslplan-<fexposiJion,eu-bru/1-peb 

811 Avenue JF KENNEDY - Lf360 Trouville-sur-Mer 
-Tcto66161076�-

Moli1 P•tric:cm•CeJlsdi•c-.m•il rom 
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Patrice MARAIS Diagnostic 
16 novembre 2023 

4 Ruo du Général Leclerc 

14910 Blonville-sur-Mer 

Commande  

Réf. 2023-5 - Pago 2/18 

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse cl-dessus sont données à titre 

informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi. 

Si, Avenue JF KllNNllDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
-Tdo66,610764-

M.,il palrictmaciisdiapftpmail cnm 
RCS Lisieux : 880 179 s28 



Patrice MARAIS Diagnostic 

Attention, los lnfo,matlons conlonucs dans ce tableau do synthèse sonl données à titre informatif et M sont pas déla!IIOcs dans co documonl. 

Etat des risques complémentaires (Géorisques) 

16 novembre 2023 
4 Rue du Général Leclerc 

14910 Blonville-sur-Mer 
Commande  

Réf. 2023-528-DONNEVE - Page 3/18 

Risques Concerné Détails 

TRI : Territoire à Risque 
Non important d'inondation 

AZI : Atlas des Zones 
Oui Présence d'un AZ/ sur la commune sans plus d'informations sur 

Inondables l'exposition du bien. 

fiJ PAPI: Programmes 

Inondation d'actions de Prévention Non 
des Inondations 

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux Inondations de cave, fiabilité FORTE 

(dans un rayon de 500 mètres). 

ru Non -

Installation nucléaire 

" Non -

Mouvement de terrain 

BASOL : Sites pollués 
ou potentiellement Non -

� 

pollués 

BASIAS : Sites 
Pollution des industriels et activités Non 

sols, des eaux de service 
ou de l'air 

ICPE : Installations 
Non 

industrielles 

� 
Non -

Cavités souterraines 

� Non 

Canalisation TMD 

Source des données : https://www georisgues gouv fr/ 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 
• Tel 0661610764 -
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Patrice MARAIS Diagnostic 

Mouvement de terrain 

16 novembre 2023 

4 Rue du Général Leclerc 

1 •1910 Blonville-sur-Mer 

Commande Mme DONNEVE 

Réf. 2023-528-D Page 6118 

Non concerné* 

PPRn Mouvement de terrain, approuvé le 20/12/2002 • L'immeuble n'est pas situé dans le périmétre d'une zone à risques 

Inondation Concerné* 

PAC Par remontées de nappes phréatiques, notifié le 28/02/2014 • ZONE VERTE/ ZONE JAUNE 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sur-Mer 
•Telo66J6io764-

Mail pa1àccmaraisdiag@gm.1il eom 
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Patrice MARAIS Diagnostic 
16 novembre 2023 

4 Rue du Général Leclerc 
14910 Blonville-sur-Mer 

Commande Mme  
Réf. 2023-528-DONNEVE • Page 7/18 
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Inondation Non concerné* 

PAC Inondation, notifié le 05/12/2016 • L'immeuble n'est pas situé dans le périmélre d'une zone à risques 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mer 

-Tel 066162 0764-
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Patrice MARAIS Diagnostic 
16 novembre 2023 

4 Rue du Général Leclerc 

14910 Blonville-sur-Mer 

Commando M 

Réf. 2023-528-DONNEVE - Page 8/18 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Mouvement de terrain 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 
----

Sécl1eresse el rél\ydralalion - Tassemen1s dlfférenllels 

Par une crue (débordemenl de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue {débordemenl de cours d'eau) • Par rulsseUement et coulée de boue 

Par submersion marine 

Sécheresse el réhydratation - Tassements différentiels 

Tempêle (venl) 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Mouvement de terrain 

Par submersion marine 

Début 

31/05/2003 
- --

12/11/2000 

07/11/2000 

25112/1999 

17/01/1995 

10/0111993 
-

01/01/1991 

26/02/1990 

26/02/1990 

01104/1989 

15/10/1987 

23111/1984 

2311111984 

Fin JO 

01/06/2003 27/06/2003 
f---

12111/2000 23/02/2001 

0811112000 23/02/2001 

29/1211999 30112/1999 

31101/1995 08/0211995 

1810111993 08/07/1993 

31108/1996 1910711997 

28/02/1990 15108/1990 

28102/1990 15/08/1990 

31/12/1990 03/09/1993 

16/10/1987 24110/1987 

2511111984 26/01/1985 

25/11/1984 29/03/1985 
- -----'-- ---'--

Indemnisé 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

Pour en savoir plus, chacun peul cansutter en préfecture ou en ma!rie, lo dossier départemental sur les risques majours, le document d'information communal sur les risques maJeurs el, sur 
Internet. le por1ail dédié à la prévention dos risques majeurs: hllps;IM'\W1.goorisquos.gouv.fr/ 

Préfecture : Caen - Calvados 

Commune : Blonville-sur-Mer 

Etabli le: 

Vendeur: 

-- ------

Adresse de l'lmmeuble 

4 Rue du Général Leclerc 

Parcelle(s): AB0756 

14910 Blonville-sur-Mer 

France 

Acquéreur: 

Mme DONNEVE 

Si, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sur-Mer 
-Tel 06 6161: 0764-

MaH oarric:rmar.1isc:liilg@em.1il com 
RCS Lisieux: 880 179 5,8 



Patrice MARAIS Diagnostic 

Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

> Note de présentation du PAC Par remontées de nappes phréatiques, notifié le 28/02/2014 

16 novembre 2023 

4 Ruo du Général Leclerc 

14910 Blonville-sur-Mer 

Commande Mme DOE 

Réf. 2023-528-DONNEVE • Page 9118 

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP. 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par EURL LEBRUN MARAIS DIAGNOSTIC en date du 16/11/2023 fait apparaitre que la commune 

dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°14-2018-10-19-003 en date du 19/10/2018 en matière 

d'obligation d'information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN n'est concerné par aucun risque 

réglementé. 

Selon les informations "Porter à connaissance" (PAC) par la préfecture , le BIEN est ainsi concerné par: 

• Le risque Inondation Par remontées de nappes phréatiques au vu du PAC Inondation notifié le 28/02/2014. ZONE VERTE/ ZONE 

JAUNE 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfectoral départemental n• 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018 

> Cartographies 

- Cartographie réglementaire du PPRn Mouvement de terrain, approuvé le 20/12/2002 

- Cartographie informative du PAC Par remontées de nappes phréatiques, notifié le 28/02/2014 

- Cartographie informative du PAC Inondation, notifié le 05/12/2016 

- Fiche d'information des acquéreurs et des localalres sur la sismicité 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

- Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon 

A titre indicatif. ces pièces sont jointes au présent rapport. 
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